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ARTICLE 13

Compléter l’alinéa 20 par les mots :

« et à compter du 29 septembre 2013 pour les contribuables domiciliés outre-mer. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de maintenir à 50% le crédit d’impôt pour les équipements
de production d’électricité photovoltaïque réalisés par les particuliers en outre-mer pour une période
transitoire trois ans. 

La filière photovoltaïque outre-mer a été érigée en secteur prioritaire par la LODEOM de
mai 2009, priorité confirmée par les orientations du Grenelle II et les déclarations du Président de la
République lors du Conseil interministériel de l’outre-mer le 6 novembre dernier. 

Dans des pays ensoleillés comme les outre-mer, l’arrêt brutal de cette incitation fiscale est
un  coup  dur  porté  aux  efforts  des  collectivités  locales  et  des  associations  de  défense  de
l’environnement qui prônent le développement du photovoltaïque et de l’énergie solaire.
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